
Comment mener une procédure de licenciement pour cause
réelle et sérieuse au Luxembourg ?

Réponse courte

La procédure de licenciement pour cause réelle et sérieuse commence par la convocation du salarié à un

entretien préalable (obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et plus), envoyée par lettre recommandée ou

remise en main propre, avec un délai d'au moins cinq jours ouvrables avant l'entretien. Lors de cet entretien, le

salarié peut se faire assister par un délégué du personnel ou un représentant syndical et présenter ses observations

sur les faits reprochés.

Après l'entretien, l'employeur notifie le licenciement par lettre recommandée, en précisant de façon détaillée et

circonstanciée les motifs du licenciement. Cette notification doit intervenir au plus tôt le lendemain de l'entretien

et au plus tard 8 jours après celui-ci. Le salarié bénéficie d'un préavis dont la durée dépend de son ancienneté (2,

4 ou 6 mois), ainsi que d'une indemnité de départ s'il justifie d'au moins 5 ans d'ancienneté.

L'employeur doit remettre au salarié les documents de fin de contrat (certificat de travail, solde de tout compte,

attestation ADEM) et veiller au respect des obligations de non-discrimination et d'égalité de traitement. Toute

irrégularité dans la procédure ou absence de motivation précise expose l'employeur à des sanctions pour

licenciement abusif pouvant atteindre plusieurs mois de salaire.

Définition

Le licenciement pour cause réelle et sérieuse correspond à la rupture du contrat de travail à l'initiative de

l'employeur, fondée sur des motifs objectifs, précis et vérifiables. Ces motifs peuvent être liés à la personne du

salarié (insuffisance professionnelle, comportement fautif, inaptitude) ou à des nécessités économiques,

techniques ou organisationnelles de l'entreprise.

La cause doit exister au moment du licenciement et être suffisamment grave pour justifier la cessation définitive

de la relation de travail. Elle doit reposer sur des éléments concrets et démontrables, distincts de toute

appréciation subjective ou arbitraire.

Questions fréquentes

À quelles indemnités a droit un salarié licencié pour cause réelle et sérieuse ?

Le salarié bénéficie d'un préavis de 2, 4 ou 6 mois selon son ancienneté. S'il justifie d'au moins 5 ans d'ancienneté, il a droit à une
indemnité de départ allant de 1 mois de salaire (5-10 ans) à 12 mois de salaire (30 ans et plus). Cette indemnité n'est pas due en cas de
faute grave ou lourde.

Dans quelles entreprises l'entretien préalable au licenciement est-il obligatoire ?

L'entretien préalable est obligatoire pour tout salarié dans les entreprises comptant au moins 150 salariés. Le seuil s'apprécie au niveau
de l'employeur, y compris succursales et filiales faisant partie d'une unité économique et sociale.
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Qu'est-ce qu'un licenciement pour cause réelle et sérieuse au Luxembourg ?

Le licenciement pour cause réelle et sérieuse correspond à la rupture du contrat de travail à l'initiative de l'employeur, fondée sur des
motifs objectifs, précis et vérifiables. Ces motifs peuvent être liés à la personne du salarié (insuffisance professionnelle, comportement
fautif, inaptitude) ou à des nécessités économiques, techniques ou organisationnelles de l'entreprise.

Quels sont les délais à respecter pour la procédure de licenciement ?

La convocation à l'entretien préalable doit être envoyée avec un délai d'au moins 5 jours ouvrables avant l'entretien. Après l'entretien,
l'employeur doit notifier le licenciement par lettre recommandée au plus tôt le lendemain de l'entretien et au plus tard 8 jours après celui-
ci.

Conditions d’exercice

L'employeur doit être en mesure de démontrer l'existence d'une cause réelle et sérieuse, distincte de toute

appréciation subjective ou arbitraire. La cause doit être portée à la connaissance du salarié lors de la notification du

licenciement ou, à défaut, dans le mois suivant la demande de motifs formulée par le salarié.

L'entretien préalable est obligatoire pour tout salarié dans les entreprises comptant au moins 150 salariés. Le seuil

s'apprécie au niveau de l'employeur (y compris succursales et filiales faisant partie d'une unité économique et

sociale).

Le licenciement ne peut être fondé sur un motif discriminatoire (origine, sexe, âge, orientation sexuelle, état de

santé, opinions politiques ou syndicales), ni intervenir en violation d'une protection particulière (maladie dans les 26

semaines suivant l'incapacité, maternité, mandat de délégué du personnel, délégué à l'égalité ou à la sécurité).

L'employeur doit garantir la traçabilité complète de la procédure et s'assurer du respect des règles d'équité lors de

l'entretien préalable, notamment en permettant au salarié de se faire assister et en recueillant ses explications.

Modalités pratiques

1. Convocation à l'entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

L'employeur doit convoquer le salarié par lettre recommandée ou remise en main propre contre décharge, en

précisant :

L'objet de la convocation

La date, l'heure et le lieu de l'entretien

Le droit du salarié de se faire assister

Un délai d'au moins cinq jours ouvrables doit être respecté entre l'envoi de la convocation et la date de l'entretien

(le jour de l'entretien peut être fixé au plus tôt le 2ème jour ouvrable travaillé après l'envoi).

Une copie de la convocation doit être adressée à la délégation du personnel ou, à défaut, à l'Inspection du travail et

des mines (ITM).

2. Déroulement de l'entretien préalable
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L'entretien permet au salarié de s'exprimer sur les faits reprochés et de présenter ses observations. Le salarié peut

se faire assister par :

Un délégué du personnel

Un représentant d'une organisation syndicale représentative

À défaut, un autre salarié de l'entreprise

L'employeur peut également se faire assister par un membre du personnel ou un représentant d'une organisation

patronale, à condition d'en avoir informé le salarié dans la lettre de convocation.

3. Notification du licenciement

Après l'entretien, l'employeur notifie le licenciement par lettre recommandée, en indiquant de manière précise et

circonstanciée les motifs.

Cette notification doit intervenir au plus tôt le lendemain de l'entretien et au plus tard 8 jours après celui-ci. Si le

salarié ne se présente pas à l'entretien, le délai court à partir du jour fixé pour l'entretien.

Si la lettre de licenciement ne contient pas les motifs, le salarié dispose d'un délai d'un mois pour les demander par

lettre recommandée. L'employeur doit alors répondre dans le mois par lettre recommandée. À défaut de motivation

dans ce délai, le licenciement est réputé abusif.

4. Préavis

Le salarié licencié bénéficie d'un préavis dont la durée varie selon son ancienneté :

2 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté

4 mois entre 5 et moins de 10 ans d'ancienneté

6 mois pour 10 ans d'ancienneté et plus

Le préavis prend cours :

Le 15 du mois si la notification intervient avant le 15

Le 1er du mois suivant si la notification intervient après le 14

L'employeur peut dispenser le salarié d'effectuer son préavis, tout en maintenant sa rémunération complète (hors

frais liés au travail).

5. Indemnités de départ

Le salarié licencié avec préavis et justifiant d'au moins 5 ans d'ancienneté a droit à une indemnité de départ :
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1 mois de salaire pour 5 à moins de 10 ans d'ancienneté

2 mois de salaire pour 10 à moins de 15 ans

3 mois de salaire pour 15 à moins de 20 ans

6 mois de salaire pour 20 à moins de 25 ans

9 mois de salaire pour 25 à moins de 30 ans

12 mois de salaire pour 30 ans et plus

Cette indemnité n'est pas due en cas de faute grave ou lourde, ni si le salarié bénéficie d'une pension de vieillesse

normale.

Les entreprises de moins de 20 salariés peuvent opter pour une prolongation du préavis plutôt que le versement

de l'indemnité.

6. Documents de fin de contrat

L'employeur doit remettre au salarié :

Le certificat de travail

Le solde de tout compte

L'attestation destinée à l'ADEM (Agence pour le développement de l'emploi)

7. Respect des obligations légales

L'employeur doit veiller à ce qu'aucun critère discriminatoire n'intervienne dans la décision de licenciement (sexe,

âge, origine, handicap, orientation sexuelle, convictions religieuses ou politiques).

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de constituer un dossier disciplinaire ou professionnel documenté, comportant les

éléments objectifs justifiant la décision : avertissements antérieurs, preuves des manquements, témoignages,

courriers d'échanges, etc.

Toute mesure disciplinaire antérieure doit être consignée et prise en compte dans l'appréciation de la gravité des

faits. Cependant, des faits déjà sanctionnés ne peuvent plus être invoqués ultérieurement comme motif de

licenciement.

La lettre de licenciement doit être rédigée avec une grande précision, en détaillant les faits reprochés (avec dates,

circonstances, conséquences) ou les motifs économiques (difficultés financières chiffrées, restructuration détaillée,

impact sur le poste). Il ne faut jamais se limiter à des formules générales comme "insuffisance professionnelle" ou

"perte de confiance".

L'employeur doit respecter scrupuleusement les délais et la forme des notifications, sous peine de nullité ou

d'irrégularité de la procédure. Le non-respect du délai de 8 jours après l'entretien préalable constitue un vice de forme

pouvant entraîner le versement d'une indemnité d'un mois de salaire maximum.
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Il est conseillé de documenter chaque étape de la procédure pour garantir la traçabilité et la conformité légale :

accusés de réception, comptes-rendus d'entretien (sans être obligatoires, ils sont utiles en cas de contentieux),

copies de tous les courriers.

En cas de doute sur la qualification de la cause ou la régularité de la procédure, il est vivement recommandé de

solliciter un avis juridique spécialisé avant de procéder au licenciement. Le coût d'un conseil préventif est toujours

inférieur aux risques financiers d'un licenciement abusif.

Pour les motifs économiques, l'employeur doit pouvoir justifier précisément les difficultés rencontrées et démontrer

que le licenciement est la seule solution envisageable. Si l'entreprise fait partie d'un groupe, la santé financière du

groupe peut être prise en compte selon le degré d'autonomie de la filiale luxembourgeoise.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.124-1 : Résiliation du contrat de travail à durée indéterminée

Article L.124-2 : Procédure d'entretien préalable au licenciement

Paragraphe (1) : Obligation de convoquer à un entretien préalable dans les entreprises de 150 salariés et plus

Paragraphe (2) : Déroulement de l'entretien et recueil des explications du salarié

Paragraphe (3) : Délai de notification du licenciement (au plus tôt le lendemain, au plus tard 8 jours après

l'entretien)

Paragraphe (4) : Irrégularité pour vice de forme en cas de non-respect de la procédure

Article L.124-3 : Notification du licenciement et délais de préavis

Paragraphe (1) : Notification par lettre recommandée

Paragraphe (2) : Durée des préavis selon l'ancienneté (2, 4 ou 6 mois) - applicable à tous les salariés depuis la loi

du 13 mai 2008 portant introduction d'un statut unique

Paragraphe (3) : Point de départ du préavis (15 du mois ou 1er du mois suivant)

Article L.124-4 : Démission du salarié avec préavis

Article L.124-5 : Demande et communication des motifs du licenciement

Paragraphe (1) : Délai d'un mois pour demander les motifs

Paragraphe (2) : Obligation de motiver dans le mois, sous peine de licenciement abusif

Article L.124-6 : Indemnité compensatoire de préavis en cas de non-respect des délais

Article L.124-7 : Indemnité de départ selon l'ancienneté (de 1 à 12 mois de salaire)

Article L.124-10 : Licenciement pour motif grave (avec effet immédiat)

Article L.124-11 : Action judiciaire pour licenciement abusif (délai de 3 mois)

Article L.124-12 : Réparation du licenciement abusif et sanctions des irrégularités

Paragraphe (3) : Indemnité d'un mois de salaire maximum pour vice de forme si le licenciement n'est pas abusif au

fond

Protection contre la discrimination :
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Articles L.241-1 et suivants : Interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe, l'origine, la religion, les convictions, le

handicap, l'âge, l'orientation sexuelle

Article L.253-1 : Égalité de traitement entre hommes et femmes

Protection des salariés protégés :

Articles L.415-11 et suivants : Protection des délégués du personnel, délégués à l'égalité, délégués à la sécurité

(autorisation préalable de licenciement)

Article L.337-1 : Protection de la salariée enceinte et après accouchement

Article L.121-6 : Protection du salarié en incapacité de travail (26 semaines à partir de la survenance de l'incapacité)

Licenciements collectifs :

Articles L.166-1 à L.166-9 : Procédure de licenciement collectif et plan social (à partir de 7 licenciements sur

30 jours)

Jurisprudence nationale :

La jurisprudence luxembourgeoise précise constamment la notion de cause réelle et sérieuse, contrôle la

motivation suffisante des licenciements et sanctionne les irrégularités de procédure. Elle établit notamment que :

L'entretien préalable est une formalité substantielle dont la violation entraîne une indemnité

Les motifs doivent être précis, objectifs et vérifiables

La charge de la preuve du caractère réel et sérieux pèse sur l'employeur

Le seuil de 150 salariés s'apprécie au niveau de l'unité économique et sociale

L'absence de motivation précise ou le non-respect de la procédure (notamment le délai de 8 jours après l'entretien préalable)

expose l'employeur à une condamnation pour licenciement abusif, avec versement d'indemnités pouvant atteindre 12 à 18 mois de

salaire selon l'ancienneté, l'âge du salarié et les perspectives de réemploi.

Toute irrégularité dans la procédure peut entraîner le versement d'une indemnité pour vice de forme (maximum 1 mois de salaire) si

le licenciement n'est pas abusif au fond, ou s'ajouter aux dommages-intérêts pour licenciement abusif.

Le défaut total de motivation dans les délais légaux rend automatiquement le licenciement abusif, sans que le salarié ait à prouver

l'absence de motif réel et sérieux.

En cas de nullité du licenciement (discrimination avérée, violation de la protection d'un salarié protégé, licenciement pendant la

grossesse), le salarié peut demander sa réintégration dans les 15 jours devant le président du tribunal du travail statuant en urgence.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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